
Creation du Fonds Paul Reuter

Le Professeur Paul Reuter, professeur honoraire de VUniversite de
Paris, membre de VInstitut de droit international, president de la Commis-
sion de droit international de VONU, a fait don au CICR de la somme de
200 000 francs suisses.

Selon les vceux du donateur, le CICR a cree, avec cette somme, un Fonds,
dont les revenus doivent servir a encourager une ceuvre ou une entreprise
dans le domaine du droit international humanitaire et de sa diffusion.
II est prevu que le Fonds pourrait ulterieurement etre augmente d'autres
contributions eventuelles.

Parallelement, un Prix Paul Reuter a ete cree, destine a couronner
une ceuvre dans le domaine du droit international humanitaire. Ce Prix est
de 2000 francs suisses; de plus, Vceuvre couronnee pourra, si besoin est,
beneficier de Vaide du Fonds pour sa publication.

Monsieur Jean Pictet, membre et ancien vice-president du CICR, a
accepte d''assurer la presidence de la Commission formee par le CICRpour
gerer le Fonds et Vutilisation de ses revenus.

La Revue Internationale est heureuse de transmettre cette nouvelle
aux Societes nationales, qui sont priees de faire connaltre Vexistence de
ce Fonds et de ce Prix a toute personne que cela pourrait interesser. Le
reglement du Fonds, comme celui du Prix, sont reproduits ci-apres.

Statuts du Fonds Paul Reuter

TlTRE I

De la constitution, de la destination et de la propriete
du Fonds

Article premier

II est constitue un Fonds Paul Reuter (ci-apres appele le Fonds). Le
capital initial du Fonds provient de la donation de deux cent mille francs
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suisses faite au CICR par le Professeur Paul Reuter. Ce capital pourra
tre augmente par des dons ou legs.

Article 2
Le Fonds est gere en compte separe par le CICR, qui en a Pexclusive

propriete.

Article 3
Le CICR distribue les revenus du Fonds, qu'il gere selon les regies

ci-apres.

Article 4
Au cas ou les revenus du Fonds ne permettraient plus d'atteindre le

but prevu, l'Assemblee du CICR, sur proposition de la Commission du
Fonds, peut decider de la liquidation du Fonds. Dans ce cas, elle attri-
buera le capital a des projets en rapport avec les buts du Fonds.

Article 5
Sous reserve de l'article 4, le CICR ne peut ceder ni aliener le Fonds.

II ne dispose que de ses revenus.

TlTRE II

De la destination du Fonds

Article 6
Selon le voeu du donateur, le Fonds est destine a encourager et pro-

mouvoir la connaissance et la diffusion du droit international huma-
nitaire.

L'attribution des revenus du Fonds peut:
— couronner une oeuvre;
— aider a la realisation d'un projet;
— rendre possible une publication;
— retribuer une activite ou un effort particulier

dans le domaine de la diffusion du droit international humanitaire.

Un Prix Paul Reuter, recompensant une ceuvre dans le domaine du
droit international humanitaire, est attribue conformement au reglement
de ce Prix tous les deux ans, sauf exceptions decidees par la Commission.
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Article 7
La Commission du Fonds dispose, chaque annee, du montant des

revenus du Fonds.
La Commission peut decider de reporter la totalite ou une partie des

revenus du Fonds a l'annee suivante, ou ils s'ajouteront aux revenus de
l'annee en cours.

Le report de l'attribution des revenus du Fonds ne peut pas depasser
trois annees consecutives.

TITRE in

De I'organisation et de la gestion du Fonds

Article 8
Le Fonds est gere, d'une maniere autonome, par une Commission

du Fonds, composee d'un membre du CICR, designe par celui-ci, qui
preside, et de deux membres de Padministration du CICR, designes par
la direction du CICR.

Des suppliants seront egalement designes.
Les membres de la Commission et leurs suppleants sont designes

pour une periode de quatre ans, renouvelable.
Aux fins de l'attribution du Prix Paul Reuter, la Commission accueille

en son sein deux personnalites, designees par elle en dehors du CICR,
qui forment avec les membres de la Commission le jury du Prix Paul
Reuter.

Article 9
Le secretariat de la Commission est assure par la Division juridique

du CICR; il s'occupe des affaires courantes de la gestion du Fonds et des
affaires administratives y afferentes. Un membre du secretariat parti-
cipe aux deliberations de la Commission avec une voix consultative.

Article 10
Les decisions de la Commission sont prises a la majorite des voix;

les decisions concernant le Prix Paul Reuter a la majorite des membres
du jury.

Article 11
Les comptes du Fonds sont verifies selon la meme procedure que les

comptes du CICR et publies dans le rapport d'activite du CICR.
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Article 12

La Commission se reunit au moins une fois par an sur convocation
de son President, qui a le pouvoir de la convoquer aussi souvent qu'il
le juge utile.

Article 13

La decision sur l'attribution des revenus du Fonds et, le cas echeant,
le nom du laureat du Prix Paul Reuter, seront rendus publics le 12 fevrier
de chaque annee, en Phonneur de l'anniversaire du fondateur, par les
soins du President du CICR.

TITRE IV

Du rgglement du Fonds
Article 14

A) Toute personne, groupe de personnes, institution et organisation,
qui ceuvre dans un but conforme a la destination du Fonds, peut faire
acte de candidature pour beneficier de 1'aide du Fonds.

Cet acte de candidature doit etre adresse au President de la Commis-
sion du Fonds jusqu'au 15 novembre de l'annee precedant l'attribution
des revenus du Fonds.

La candidature doit contenir, en plus des donnees personnelles du
(des) candidat(s ;es), une breve description de l'action, activite, entre-
prise ou ouvrage, au titre desquels la candidature est posee.

B) La candidature au Prix Paul Reuter doit porter sur un ouvrage
et doit etre presentee conformement au reglement du Prix.

Article 15

Le President de la Commission du Fonds examine les candidatures
qui lui sont soumises et les transmet a la Commission avec preavis.

Article 16

La Commission examine les dossiers qui lui sont ainsi soumis. Elle
peut attribuer les revenus du Fonds a un ou plusieurs candidats, les
partageant selon son gre.

Article 17

Les decisions de la Commission sont notifiees a tous les candidats
dont elle a delibere pour attribution.

La Commission peut attacher a l'attribution des revenus du Fonds
les conditions qu'elle juge utiles.
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TlTRE V

Dispositions finales

Article 18

Les presents statuts ont ete adoptes par le Conseil executif du Comite
international de la Croix-Rouge a sa seance du 6 Janvier 1983.

Article 19

Ledit Conseil est seul competent pour apporter toute modification,
revision ou adjonction aux presents statuts.

Article 20

Au cas d'un litige pouvant naitre en application des presents statuts,
le Conseil executif du CICR est la seule et ultime instance de recours.

Reglement du Prix Paul Reuter

En application des Statuts du Fonds Paul Reuter, la Commission
du Fonds a arrete, le 21 aout 1983, le Reglement du Prix Paul Reuter
comme suit:

Article 1

Conformement a Farticle 6 des Statuts du Fonds Paul Reuter, un
Prix Paul Reuter est constitue. II sera decerne, sauf exception, tous les
deux ans.

Article 2
Le Prix couronnera une ceuvre visant a mieux faire connaitre ou

comprendre le droit international humanitaire.
Cette oeuvre doit soit n'etre pas encore publiee, soit avoir 6te publiee

1'annee ou echoit le delai de candidature ou 1'annee precedente.

Article 3
Tout auteur d'un ouvrage repondant aux conditions de Particle 2

peut faire acte de candidature, qu'il adressera au President de la Com-
mission du Fonds Paul Reuter, Comite International de la Croix-Rouge,
Geneve, avant le 15 novembre de l'annee precedant l'attribution du Prix.
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Article 4

Le dossier de candidature doit contenir:

— une breve notice biographique du candidat,

— la liste de ses publications,

— le texte integral de l'ouvrage soumis a la Commission, en trois
exemplaires.

Article 5

Les textes composant le dossier de candidature seront soumis en
frangais, anglais ou espagnol.

Article 6

Le nom du laureat du Prix sera rendu public le 12 fevrier de l'annee
d'attribution, par les soins du President du CICR.

Le laureat recevra un diplome attestant de sa qualite et la somme de
2000 francs suisses.

L'ouvrage couronne portera la mention suivante: « Couronne par
le Prix Paul Reuter ... (annee), decerne par le Comite International de
la Croix-Rouge ».

Article 7

Le President du CICR, ou une personnalite designee par lui, remettra
le Prix au laureat.

Article 8

Les decisions de la Commission sont sans appel.

Article 9

Toute modification du present Reglement est du ressort de la Com-
mission du Fonds Paul Reuter.
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